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Communiqué de l'association suisse

Le retour de la section vaudoise dans l'association suisse

Le 10 mars 1955, l'assemblée générale de la section vaudoise a pris l'importante décision

— à l'unanimité et sans opposition — de se rattacher de nouveau à l'organisation centrale.

C'est avec une profonde satisfaction que nous avons appris cette nouvelle. Je ne parle pas
seulement en mon nom personnel, mais également au nom de tous les membres de l'Association

suisse de propriétaires de tracteurs en général, dont je suis certain de traduire les

sentiments.

La compréhension et l'esprit de corps manifestés par nos amis vaudois nous réjouit et

nous les en remercions. Qu'ils soient les bienvenus Nous sommes persuadés que ce pas

important servira la cause des propriétaires de tracteurs agricoles. En effet, pour que leurs

intérêts puissent être défendus avec succès sur le plan national, il faut que la totalité des

détenteurs de tracteurs agricoles se tienne fermement derrière les organes de l'association

suisse. Un front uni est plus que jamais nécessaire au moment de l'imminente révision de la

loi sur la circulation routière et alors que notre association déploie de nouveaux efforts en vue
d'obtenir un tarif douanier réduit pour l'essence dite agricole. Nous sommes heureux que les

propriétaires de tracteurs vaudois se soient rendus compte de cette nécessité et qu'ils en aient
tiré la conclusion logique. Le retour de l'association-vaudoise représente un atout de valeur

pour l'organisation suisse.

Nous remercions encore une fois nos amis du canton de Vaud de leur témoignage de solidarité

et leur souhaitons une cordiale bienvenue.

Areuse, le 1 1 mars 1 955. Etienne Schwaar, président central.

AVIS à l'intention des Maisons qui insèrent dans notre périodique

Afin que nous soyons à même d'assurer la parution mensuelle régulière du

«Tracteur» et du «Traktor», nous vous prions de bien vouloir noter que

le dernier délai pour la réception des annonces échoit:

le 1er du mois pour le «Tracteur» (parution le 3ème samedi du mois);
le 15 du mois précédent pour le «Traktor» (parution le 1er samedi

du mois).

Nous vous serions obligés d'en tenir compte à l'avenir et nous vous en

remercions. Le service de publicité.
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Qu'il s'agisse d'herbe courte ou haute, d'un pré en
plaine ou sur pente, le dispositif d'herbage RAPID
exécute sans peine et rapidement un travail irrépro-
chable. Gain de temps jusqu'à 50 %. Ces dernières ^
années, des milliers de dispositifs d'herbage RAPID ^
ont permis d'économiser des centaines de milliers
d'heures de travail. Ce dispositif s'amortit très,
rapidement. f
Le dispositif d'herbage RAPID est utilisable avec les
motofaucheuses RAPID type U aussi bien qu'avec les
tracteurs monoaxes type S.

Rapid
Rapid S. A. des Faucheuses à Moteur, 4-essingstr. 11, Zurich 2
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Rédaction et Administration: Secrétariat central de l'Association suisse de Propriétaires de Tracteurs, Hauptstr. 12,

Case, Brougg/Arg., Téléphone (056) 4 20 22. Compte postal VIII 32608 (Zurich).
Régie des annonces: Annonces Hofmann, Steinmaur/Zch., Téléphone (051) 94 11 69

Prix d'abonnement: frs. 7.— par an Gratuit pour les membres de l'Association Paraît tous les mois
Droit de reproduction réservé Imprimerie: Schill & Cie., Lucerne

56


	Communiqué de l'association suisse

